
Mission des enseignants en ERS : fiche de poste 

 

 

L’établissement de réinsertion scolaire de Dreux accueille 12 élèves âgés 
de 13 à 16 ans issus de classes de 5e, 4e et 3e d’Eure et Loir, pour une 
durée d'un an au moins. 

Par une scolarisation aménagée et innovante, des actions centrées sur la 
maîtrise du socle commun de connaissances et de compétences, 
l'apprentissage et le respect des règles de la vie sociale et scolaire, cet 
établissement vise à réinscrire des jeunes qui ont fait l'objet de multiples 
exclusions dans des parcours de réussite. 
 
Il est en particulier attendu des enseignants (du premier ou du second 
degré, éventuellement spécialisés) qu’ils s’inscrivent dans un projet 
d’équipe (avec des éducateurs, des assistants d’éducation et des 
volontaires du service civique) dont l’objectif est la bonne insertion 
scolaire des élèves pris en charge, ce qui signifie notamment la nécessité 
d’un travail de mise en confiance et de restauration de leur estime de soi.  
 
Le projet pédagogique et éducatif de la structure vise le développement 
des compétences et des connaissances des élèves ainsi que leur 
développement au regard des compétences sociales et citoyennes.  
 
Les enseignants contribuent en assurant un suivi individualisé des élèves 
et en proposant des activités mobilisatrices et valorisantes au groupe 
d’élèves, le plus souvent en petit groupe. Ils peuvent être accompagnés 
dans leurs interventions par des assistants d’éducation ou des volontaires 
du service civique.  
 
Ils entretiennent des relations avec tous les partenaires du projet et avec 
les familles de leurs élèves.  
 
Ils doivent faire preuve de disponibilité et de souplesse dans leurs horaires 
souvent en décalage avec les horaires habituels. Ils doivent être capables 
de gérer des situations inédites voir déstabilisantes.  Ils doivent avoir une 
bonne pratique des évaluations, bilans et synthèses.  


